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Arrêté n°2020-206

autorisant la capture et le transport du poisson à des fins scientifiques et dans le cadre
de pêches de sauvegarde au bénéfice de l’office français de la biodiversité (O.F.B.) pour

l’année 2020

Le préfet des Ardennes,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  livre  IV,  titre  III  du  code  de  l'environnement,  notamment  l'article  L.  436-9  portant  sur
l'autorisation de capture et  le  transport  du poisson sous certaines conditions,  l'article  L.  432-10
relatif aux espèces dont l'introduction dans les eaux libres est interdite et les articles R. 432-5 à
R. 432-11 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l'action des de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-710 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié établissant le programme de surveillance de l’état des eaux
en application de l'article R. 212-22 du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté du 8 novembre 2016 portant modification de l'arrêté du 6 août 2013 fixant, en application
de  l'article  R.  432-6  du  code  de  l'environnement,  la  forme  et  le  contenu  des  demandes
d'autorisations  prévues  au  2°  de  l'article  L.  432-10  et  à  l'article  L.  436-9  du  code  de
l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-885 en date du 27 décembre 2019 portant délégation de signature à
Mme Maryse LAUNOIS, directrice départementale des territoires des Ardennes ;

Vu l’arrêté du 9 mars 2020 portant subdélégation de signature à Mme Lydie POINTUD, ingénieure
des ponts, des eaux et des forêts, cheffe du service environnement ;

Vu la circulaire du 29 janvier 2013 relative à l’application de l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié
établissant le programme de surveillance de l’état des eaux, pour les eaux douces de surface (cours
d’eau, canaux et plans d’eau) ;
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Vu la demande en date du 6 février 2020 de la directrice régionale Grand Est de l'office français de
la biodiversité ;

Vu  l’avis  favorable  de  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement  et  de
l’énergie d’Ile de France (DRIEE) en date du 27 mars 2020 ;

Considérant qu’en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, les autorisations
prévues  à  l'article  L.  436-9  ne  peuvent  être  délivrées  qu'aux  pétitionnaires  justifiant  des
compétences scientifiques et techniques nécessaires à la conduite des actions ;

Considérant qu’en application de l’article R. 435-1 du code de l’environnement, le fait de pratiquer
la pêche sans permission de celui à qui le droit de pêche appartient est puni de l’amende prévue
pour les contraventions de la 2ème classe ;

A r r ê t e  :

Article 1er - Bénéficiaire de l'opération 

L’office français de la biodiversité (OFB) – direction régionale Grand Est, chemin de Longeau – 57
160 - ROZERIEULLES est autorisé à capturer du poisson à des fins scientifiques et dans le cadre
de pêches de sauvegarde et à le transporter dans les conditions et sous les réserves précisées aux
articles suivants du présent arrêté. 

Article 2 - Objet 

La présente autorisation est accordée dans le cadre d’études des peuplements piscicoles qui revêtent
un aspect scientifique, pêches de sauvegarde incluses.

A  rticle 3   - Responsables des études et de l'exécution matérielle

- Personnel de la direction régionale Grand Est de l’OFB :

- Sébastien MANNE, ingénieur

- Vincent BURGUN, ingénieur

- Florent LAMAND, ingénieur

- Emmanuel PEREZ, ingénieur

- Joséphine LOPEZ, ingénieur

- Sébastien MOUGENEZ, technicien

- Florent PIERRON, technicien

- Julien VIALLARD, technicien

- Mathieu KEYSER, technicien

- Olivia MERCIER, technicienne.

- Personnel du service départemental de l’OFB 08 :

- Alain GERARD

- Sébastien ADIN
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- Teddy VIPLE

- Flavien DEMISSY

- Delphine DELORME.

Article 4 – Validité 

La présente autorisation est valable à compter du jour de la signature du présent arrêté et jusqu'au
31 décembre 2020 inclus.

Article 5 - Moyens de capture autorisés 

Tous types de pêche sont autorisés. Dans le cas de pêches électriques, la pêche se fera au moyen
d'appareils homologués.

Le matériel utilisé devra bénéficier de la certification annuelle.

Le  bénéficiaire  utilisateur  de  matériel  de  pêche  à  l’électricité  devra  être  dûment  formé à  cette
technique. 

Article 6 - Destination des poissons capturés 

Les poissons capturés seront remis à l'eau sur place, après identification et mesures biométriques,
sauf dans les cas suivants :

- les poissons en mauvais état sanitaire qui seront détruits sur place,

- les poissons morts au cours de la pêche qui seront remis au détenteur du droit de pêche jusqu’à
concurrence de ses frais ; au-delà, ils seront remis à un représentant de l’autorité publique ou à une
œuvre de bienfaisance,

- les poissons destinés aux analyses ou observations scientifiques impliquant leur destruction,

- les poissons destinés à des expositions publiques ou à des fins pédagogiques,

- les poissons appartenant aux espèces dont l’introduction dans les eaux libres est interdite, qui
devront être détruits sur place,

- lorsqu’ils auront été capturés dans les eaux de première catégorie piscicole, les espèces de poissons
suivantes : brochet, perche, sandre, black-bass, qui seront remis à l'eau libre dans les cours d'eau
classés en deuxième catégorie les plus proches.

Article 7 - Accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu
l'accord des détenteurs du droit de pêche pour chaque opération envisagée.

Il devra fournir à cet effet à toute personne habilitée au contrôle de ces opérations un accord écrit
daté et signé, précisant la validité d’intervention.

Cette autorisation devra faire l’objet d’une localisation précise sur un plan établi au 1/25 000 ème et,
le  cas  échéant,  une  autorisation  d’accès  sur  les  terrains  concernés,  nécessaire  en  vue  de
l’organisation de l’opération et de son contrôle, sera présentée.

Article 8 - Formalités préalables

Article 8-1 –  Sur l’ensemble des cours d’eau du département (sur le domaine public fluvial
(DPF) ou hors DPF) :
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Le bénéficiaire est tenu d'informer par écrit (télécopie, courriel le cas échéant) au moins un mois à
l’avance, la direction départementale des territoires, service chargé de la police de l'eau, ainsi que le
président de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique en leur
fournissant les dates, le programme et les lieux de capture.

Article 8-2 – Sur le domaine public fluvial :

Le bénéficiaire est également tenu de prévenir par écrit (télécopie, courriel le cas échéant), au moins
un mois  à  l’avance,  l’établissement  public  Voies  navigables  de  France  (VNF),  gestionnaire  du
domaine public fluvial qui lui a été confié.

Article 8-3 – Sur l’  Aisne en aval de Vouziers, sur le canal des Ardennes et sur le canal latéral  
de l’Aisne :

Le bénéficiaire est également tenu de prévenir par écrit (télécopie, courriel le cas échéant), au moins
un mois à l’avance, la direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie
d’Ile-de-France (DRIEE).

Article 9 - Compte rendu d'exécution

Dans un délai  d’un mois  après  l’exécution  de chaque opération,  le  bénéficiaire  de la  présente
autorisation est tenu d’adresser un compte rendu précisant les résultats des captures et la destination
des poissons aux organismes visés à l’article précédent.

Article 10 - Rapport annuel 

Dans un délai de six mois après l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire adresse un
rapport sur les opérations réalisées, indiquant les lieux, dates, objets, résultats et conclusions :

- à la direction départementale des territoires, service chargé de la police de l’eau et de la pêche,

- à la direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Ile-de-France
(DRIEE), service chargé de la police de l’eau et de la pêche sur l’Aisne en aval de Vouziers, sur le
canal des Ardennes et sur le canal latéral de l’Aisne ;

- au président de la fédération départementale des Ardennes pour la pêche et la protection du milieu
aquatique.

Article 11 - Sanctions

Article 11-1 - Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire de l’autorisation ou la personne responsable de l'exécution matérielle de l'opération
doit présenter l’autorisation à toute demande des agents chargés de la police de la pêche en eau
douce.  S’il  ne peut le faire ou s’il  s’y refuse,  il  s’expose à la peine d’amende prévue pour les
contraventions de 3ème classe.

La personne qui participe à l’exécution d’une opération de capture ou de transport s’expose aux
sanctions prévues par la législation et la réglementation de la pêche en eau douce si le bénéficiaire
de  l’autorisation  ou  la  personne  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération  n’est  pas
présente sur les lieux.

Article 11-2 - Retrait de l'autorisation

Les  autorisations  exceptionnelles  de  capture  et  de  transport  du  poisson  sont  personnelles  et
incessibles. Elles peuvent être retirées à tout moment et sans indemnité si le bénéficiaire ne respecte
pas les clauses figurant dans son autorisation ou les prescriptions qui lui sont liées, ou si lui-même
ou la personne responsable de l’exécution matérielle n’est pas présent au cours de l’opération.

Dans  le  cas  de  défaut  d’accord  du  détenteur  du  droit  de  pêche,  l’autorité  administrative  peut
procéder au retrait de l’autorisation. Le contrevenant s’expose de surcroît à des poursuites aux fins
de réparations civiles.
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Article 11-3 - Respect des prescriptions des autorisations

S’expose à la peine d’amende prévue pour les contraventions de la 5ème classe toute personne qui n’a
pas respecté les prescriptions de la présente autorisation.

Article 12 - Exécution

La  directrice  départementale  des  territoires,  le  directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’environnement et  de l'énergie d'Ile-de-France,  le président de la fédération départementale des
Ardennes pour la pêche et la protection du milieu aquatique et les services en charge de la police de
la pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture et des services déconcentrés de l'Etat.

Charleville-Mézières, le 8 avril 2020

Pour la directrice départementale des territoires,

Le responsable de l’unité eau 

Xavier Caron 
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Délais et voies de recours

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, peut être introduit :

- soit un recours gracieux, adressé à M. le Préfet des Ardennes 1, place de la Préfecture – BP 60002 – 08005 Charleville-Mézières Cedex ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Mme la Ministre de la transition écologique et solidaire Hôtel de Roquelaure – 246 boulevard Saint-
Germain 75007 Paris ;
- soit un recours contentieux en saisissant le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 25, rue du Lycée 51036 Châlons-en-Champagne
Cedex, ou par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces
recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d’un silence de l’administration pendant deux mois.
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